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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE 

AVEC L’ASSOCIATION POLE EUROBIOMED 
 

 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Monsieur Jean LEONETTI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Président conformément à la délibération du Bureau Communautaire 
du 19 avril 2021; 
 
Ci-après désignée C.A.S.A. 
 
 
ET  
 
L’Association dénommée Pôle de compétitivité EUROBIOMED créée en Novembre 2005, est régie 
par la loi du 1er juillet 1901, ayant pour objet de développer et fédérer un réseau d’entreprises et de 
laboratoires sur les filières Santé et Biotechnologies en Régions SUD et Occitanie, et d’accompagner 
l’ingénierie de projets collaboratifs, dont le siège social est situé 8 rue sainte barbe 13001 MARSEILLE, 
représentée par Michael DANON agissant au lieu et place de l’association conformément aux statuts 
de l’association ; 
 
Ci-après désignée EUROBIOMED 
 
EXPOSE 
 
Conformément à l’arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2001 portant création de la 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, celle-ci exerce, au titre de ses compétences 
obligatoires, celle liée au développement économique.  
 
Le Pôle de Compétitivité EUROBIOMED fédère à l’échelle des Régions Sud-PACA et Occitanie 
l’écosystème Healthtech (Médicament, Diagnostic, Dispositif médical, E-santé/Numérique), en tant 
que 1er réseau de diagnostic en Europe et 1er Cluster positionné en immunothérapie et diagnostic. 
 
A cet égard, le Pôle participe à la politique de développement économique du territoire.  
 
Dans le cadre des compétences qui lui ont été transférées, la C.A.S.A souhaite soutenir cette 
structure.  
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, l’association EUROBIOMED s’engage, en référence aux orientations de 
politique publique mentionnées en préambule, à mettre en œuvre les objectifs suivants : 
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1. Contribuer à l’émergence et au développement de la filière Santé / Biotechnologies / 
HealthTech du territoire  

o Animer et développer l’écosystème de la filière (entreprises, laboratoires, formations 
supérieures, réseaux, …) sur le territoire CASA et la technopole 

o Organisation d’ateliers, conférences thématiques et réunions networking sur Sophia 
Antipolis 

 
2. Proposer aux entreprises sophipolitaines l’ensemble des services du pôle, collectifs et 
individuels, dont le montage de projet et le programme CellComp.  

 
3. Accompagner la dynamique du Bioparc et participation aux travaux concernant 
l’implantation d’une pépinière et d’un incubateur biotechs sur Sophia Antipolis  

o Appui à la structuration du projet de pépinière et d’incubateur Biotechs sur la 
technopole, sur sollicitation de la CASA 

 
4. Travailler à la complémentarité entre les secteurs numérique, intelligence  
         Artificielle, 3IA Côte d’Azur et la filière biotechnologies/sciences de la vie / santé 

 
5. Participer au développement de projets structurants de la CASA 

o Implication du Pôle dans la démarche de concertation collective « Horizon Sophia » 
et dans les réflexions autour de la programmation du futur Pôle Innovation, sur 
sollicitation de la CASA 

 
6. Contribuer à la démarche de marketing territorial de la technopole. 

 
Les indicateurs de performance quantitatifs et qualitatifs de mesure d’atteinte des objectifs sont les 
suivants : 
 

1. Concernant l’émergence et le développement de la filière 
o Nombre, évolution et qualification des adhérents du Pôle sur le territoire CASA ; 
o Nombre et typologie d’évènements, GT, salons professionnels, workshops ou 

conférences  (présentiels ou en phygital) organisés à Sophia Antipolis sur la 
thématique du Pôle, et nombre de participants 

  

2. Concernant les projets collaboratifs (avec la recherche publique et/ou les 
entreprises du territoire) et accompagnements personnalisés  
o Nombre de propositions d’accompagnement collectifs ou individuels, sur 

l’ensemble des programmes proposés (GO4Bios, Cellcomp à la carte, Innovation, 
etc.) au profit des entreprises de Sophia Antipolis / CASA ;  

o Nombre de projets  R&D impliquant des entreprises de Sophia Antipolis / CASA ; 
o Nombre d’entreprises de la technopole présentes sur les pavillons du Pôle (ou stands 

virtuels en mode digital) lors de salons nationaux ou internationaux (Ex : BIO Japan 
ou US, BioFit, Ageing Fit, …) 

o La mesure et l’analyse de la satisfaction des intervenants et participants ayant pris 
part à ces activités  

 
3. Concernant l’accompagnement de la dynamique Bioparc et travaux sur la 

pépinière et l’incubateur Biotechs  
o Favoriser l’expression des besoins des entreprises du Pôle et besoins exogènes, 

l’identification des prospects et des équipements nécessaires à leur implantation et 
développement, sur sollicitation ponctuelle de la CASA 

o Communication et valorisation de la technopole avec le marqueur «Healthtech» 
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4. Concernant la complémentarité de la filière Santé/ Biotechs avec l’I.A et le 
numérique 
o Animer  ou participer à 1 réunion semestrielle entre le Pôle, ses adhérents ou 

prospects et le 3IA Côte d’Azur afin d’alimenter le volet IA et les sujets de recherche 
ou de chaires sur les sujets Biology, Digital Health et Computanional Biology. 

o Implication du Pôle  dans l’animation de l’A.I Week  et du Soph’I.A Summit en 
partenariat avec le 3IA Côte d’Azur et le comité de pilotage. 

 
5. Concernant la participation au développement de projets structurants de la CASA 

o Appui aux équipes de la Direction de la Technopole Sophia-Antipolis dans leurs 
travaux pour mieux identifier les acteurs de l’écosystème, les faire travailler ensemble 
et contribuer à l’attractivité du territoire 

o Participation, sur sollicitation, aux discussions, ateliers et réflexions prospectives sur 
la programmation du futur Pôle de l’Innovation  

o Participation active à la démarche « Horizon Sophia » : implication dans un rôle 
d’ambassadeur (mobilisateur & animateur), participation aux ateliers débats et aide 
à la structuration et à l’animation autant que de besoin. 

 
6. Concernant la démarche de marketing territorial de la technopole  

o L’affichage du logo Sophia Antipolis sur les supports de communication en lien avec 
l’action subventionnée et sur le site Internet du Pôle 

o L’analyse des retombées presse et media de l’ensemble de ces activités : production 
d’1/2 page d’analyse et transmission des coupures presse en annexe du bilan final 
de l’opération 

o La contribution au site Internet Sophia Antipolis par le partage du listing des 
adhérents, et le partage des événements organisés par le Pôle. Ces informations 
seront transmises au service communication de la CASA. 

o La remontée de sujets ou d’actualités concernant les entreprises et laboratoires de 
la filière susceptible de faire l’objet d’articles thématiques dans la presse nationale 
et/ou spécialisée et qui pourront être relayés via l’agence de presse de la Technopole 
Sophia-Antipolis. 

o Le référencement du site Internet « www.sophia-antipolis.fr » sur le site Internet du 
Pôle, les publications et la mention des comptes de Sophia Antipolis sur les réseaux 
sociaux Twitter et pages Facebook et LinkedIn de la technopole) en lien avec les 
actions subventionnées. 

o Mobilisation ponctuelle, sur demande de la CASA, des adhérents du Pôle pour 
recevoir les délégations d’entreprises ou d’institutionnels intéressés par la 
technopole. 

o Identifier, au sein des adhérents du Pôle, des startups susceptibles de candidater aux 
salons professionnels auxquels la CASA participe (Ex : CES Las Vegas, Vivatech…) 

En contrepartie, la CASA s’engage à soutenir financièrement l’association EUROBIOMED pour la 
réalisation de ces objectifs. 

 

2 : DUREE 
 

La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. 
Elle est conclue pour l’année 2021. 
 

Durant cette période, l’association EUROBIOMED s’engage à notifier à la CASA tout retard pris dans 
l’exécution, toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses coordonnées 
bancaires. 
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ARTICLE 3 : DETERMINATION DES COUTS DE L’ACTION 
 

Le coût total estimé éligible du plan d’actions sur la durée de la convention est évalué à 
1.364.420€, pour un budget global de 2.782.617€ conformément au budget prévisionnel figurant 
en annexe (comptes 60 à 68).  
 
L’association s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui permettant 
d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action financée. 
 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les produits 
affectés à l’action. 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCE 
 
Le Pôle EUROBIOMED reconnaît avoir souscrit une police d’assurance intégrant la responsabilité 
civile et les risques couvrant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise sans délai à la 
C.A.S.A. 
 
 
ARTICLE 5 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A. est de 10 000 (Dix Mille) Euros. 
 

Cette subvention sera versée en un seul versement à compter de la date d’exécution de la présente 
convention. 
 

La subvention sera créditée au compte de l’Association par mandat administratif. 
 
ARTICLE 6 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATION FINALE 
 
 L’Association s’engage à produire auprès de la C.A.S.A. un bilan final de l’action subventionnée. 
 
6.1 Bilan final  
 
L’Association s’engage à fournir un bilan de la mise en œuvre de l’action subventionnée au plus tard 
le 30 novembre 2021.  
 
Sur la base de ce bilan, la C.A.S.A procèdera conjointement avec l’Association à l’évaluation des 
conditions de réalisation de l’action dans le courant du dernier trimestre 2021. 
 
L’Association invitera la C.A.S.A. à son Assemblée Générale (ordinaire et extraordinaire) et elle lui 
transmettra le compte-rendu des Assemblées ainsi que son rapport moral, d’activité et financier. 
 
 
6.2 Commission paritaire 
 
En cas de difficulté constatée dans la réalisation de l’action subventionnée, une commission 
paritaire, entre la C.A.S.A. et l’association, se réunira dans un délai de 2 mois après l’envoi d’une lettre 
recommandée de l’une des parties faisant état des difficultés. Cette commission devra identifier les 
difficultés et les éventuelles solutions à mettre en œuvre.  
 
Dans les cas où aucune solution ne serait trouvée durant la période de référence de la convention, 
la C.A.S.A. mettra en œuvre les procédures référencées aux articles 8 et 11. 
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ARTICLE 7 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
Le Pôle EUROBIOMED s’engage : 
 
 

• A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des 
comptes annuels des associations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 
1999 et à fournir lesdits comptes annuels dans les sept mois suivant la clôture de l’exercice. 

 
• Plus particulièrement, l’Association remettra pour l’année de référence à la C.A.S.A. son bilan 

et compte de résultat ainsi que l’annexe comptable. En outre, elle communiquera une 
version détaillée de ses comptes annuels et éventuellement son dossier de gestion. Ce 
dernier, réalisé par l’expert-comptable, comprend des ratios, une analyse financière 
complétée de commentaires. 

 
• A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président ou toute 

personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 30 juin au plus tard de 
l’année 2022. 

 
ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de 
la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par l’Association EUROBIOMED, et sans 
préjudice des dispositions prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 
 
ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A 
 
Le Pôle EUROBIOMED s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la réalisation 
des objectifs et de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses 
et tout autre document dont la production serait jugée utile.  
 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, 
sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou l’ont 
été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la C.A.S.A. pourra exiger le reversement des 
sommes, conformément aux dispositions de l’article 8. 
 
 
ARTICLE 10 : AVENANTS 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
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ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration 
d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant 
mise en demeure. 
 
ARTICLE 12 : ELECTION DU DOMICILE 
 
Le tribunal administratif territorialement compétent connaîtra les éventuelles contestations nées de 
l’application de la présente convention. 
 
 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
 
En deux exemplaires  
 
 

  
Le Président de l’association  

POLE de compétitivité EUROBIOMED 
 
 
 
 
 
 
 

Michael DANON 

Le Président de la Communauté  
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE 

AVEC L’ASSOCIATION POLE SAFE 
 

 
 

Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Monsieur Jean LEONETTI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Président conformément à la délibération du Bureau Communautaire 
du 19 avril 2021; 
 
Ci-après désignée C.A.S.A. 
 
ET  
 
L’Association dénommée Pôle de Compétitivité SAFE, créée en juin 2006 est régie par la loi du 1er 
juillet 1901, ayant pour but de favoriser la création de valeur et développer l’emploi sur les filières de 
la sécurité globale, de l’aéronautique, du spatial et la mise à disposition auprès des entreprises de 
données et images issues des satellites en Région PACA, dont le siège social est situé Domaine du 
Petit Arbois BP 10028, 13545 AIX-EN-PROVENCE cedex 4, représentée par Claire-Anne REIX sa 
Présidente agissant au lieu et place de l’association conformément aux statuts de l’association ; 
 
Ci-après désignée Le Pôle SAFE 
 
EXPOSE 
 
Conformément à l’arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2001 portant création de la 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, celle-ci exerce, au titre de ses compétences 
obligatoires, celle liée au développement économique.  
 
Le Pôle SAFE est l’unique Pôle français positionné sur les 2 filières complémentaires à la fois sur leurs 
technologies et leurs usages que sont l’aéronautique et le spatial, ainsi que les solutions et systèmes 
de sécurité de la filière « CSF Industries de Sécurité ».  
 
A cet égard, le Pôle SAFE participe à la politique de développement économique en contribuant à 
mettre en œuvre, l’animation, la promotion, le rayonnement et la visibilité de l’écosystème de la 
Sécurité Globale, de l’aérospatiale et de ses applications sur le territoire sophipolitain mais aussi à 
favoriser le montage de projets collaboratifs sur cette thématique avec les entreprises et la 
collectivité territoriale, en lien également avec les Opérations d’Intérêt Régional. 
 
Dans le cadre des compétences qui lui ont été transférées, la C.A.S.A souhaite soutenir cette 
structure.  
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, l’association Pole SAFE s’engage à mettre en œuvre, en référence aux 
orientations de politique publique mentionnées en préambule, les objectifs suivants : 

1. Animer et développer l’écosystème de la Sécurité Globale et de l’aérospatial du territoire 
(entreprises, laboratoires, réseaux,…) sur la Technopole.  

o Organisation d’évènement thématique et networking sur le territoire de Sophia 
Antipolis 

o Accompagner les PME sophipolitaines dans leur stratégie de croissance via une offre de 
services de l’innovation au marché. 
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2. Impliquer les entreprises sophipolitaines dans le montage de projets collaboratifs avec la 
recherche publique, open-innovation, projets européens et accompagnements 
personnalisés  
 

3. Favoriser l’essor des domaines d’activités stratégiques de la CASA et plus particulièrement 
sur : 

o L’intelligence artificielle 
 En accompagnant le 3AI sur son volet applicatif et valorisation des technologies 

IA sur la sécurité globale et la digitalisation industrielle. 
 En développant des projets collaboratifs liés aux usages de l’IA avec des 

financements publics ou privés.  
o Le véhicule intelligent  

 En identifiant via l’initiative Smart Vehicle Côte d’Azur, des projets sur lesquels le 
Pôle Safe aurait une valeur ajoutée et participer à la mise en œuvre de ceux-ci. 

o Le Smart port 
 Sur la base d’une feuille de route conjointe avec la CASA et PORT  VAUBAN 21, et 

sur sollicitation de la CASA en fonction de l’avancée des projets,  apporter un 
appui ponctuel sur des actions qualifiées visant à développer l’innovation dans 
le cadre du projet VAUBAN21. 
 

4. Participer à la réflexion concernant l’avenir de la filière cybersécurité sophipolitaine aux 
côtés du Pole SCS : en particulier venir en soutien du Pôle SCS pour les applicatifs et 
marchés de la filière. 

 
5. Collaboration avec la Fondation Sophia Antipolis sur le projet H-Space qui s’appuie sur 

« BOOSTER SAFE ».  
 

6. Participer au développement de projet structurants de la CASA 
o Implication du Pôle dans la démarche de concertation collective « Horizon Sophia » 

et dans les réflexions autour de la programmation du futur Pôle Innovation. 
 

7. Contribuer à la démarche de marketing territorial de la technopole. 
 

 
Les indicateurs de performance quantitatifs et qualitatifs de mesure d’atteinte de ces objectifs sont 
les suivants : 
 

1. Concernant les actions d’animation et d’accompagnement de l’écosystème : 
o Nombre, évolution et qualification des adhérents du Pôle sur le territoire de la CASA 
o Nombre et typologie d’évènements, GT, salons professionnels, formations, 

workshops ou conférences (présentiels ou en phygital organisés à Sophia Antipolis 
sur la thématique du Pôle, et nombre de participants 

o Mesure et analyse de la satisfaction des intervenants et participants ayant pris part à 
ces activités  
 

2. Concernant les projets collaboratifs avec la recherche publique et accompagnements 
personnalisés  

o Nombre de projets accompagnés 
o Liste des partenaires impliqués 

 

3. Concernant les projets communs SAFE / CASA sur les filières stratégiques (Smart 
Vehicle, I.A et Smart Port) :  

o un récapitulatif des travaux réalisés incluant la nature et le nombre d’actions mises 
en place.  

o 2 réunions semestrielles sur chaque thématique avec les acteurs concernés 
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4. Concernant la réflexion sur l’avenir de la filière cybersécurité sophipolitaine : 
o Production d’une note prospective synthétique sur l’avenir et le positionnement de 

la filière cybersécurité sophipolitaine, conjointement et en appui du Pôle SCS, selon 
un mini-cahier des charges et des attentes qui seront précisées lors d’une réunion 
associant la CASA, le Pôle SCS et le Pôle SAFE. 

 
 

5. Concernant le projet le projet H-Space, un récapitulatif des travaux réalisés sur le 
projet. 

 
6. Concernant la participation au développement de projets structurants de la CASA 

o Appui aux équipes de la Direction de la Technopole Sophia-Antipolis dans leurs 
travaux pour mieux identifier les acteurs de l’écosystème, les faire travailler ensemble 
et contribuer à l’attractivité du territoire 

o Participation, sur sollicitation, aux discussions, ateliers et réflexions prospectives sur 
la programmation du futur Pôle de l’Innovation  

o Participation active à la démarche « Horizon Sophia » : implication dans un rôle 
d’ambassadeur (mobilisateur & animateur), participation aux ateliers débats et aide 
à la structuration et à l’animation en tant que de besoin. 
 

7. Concernant le marketing territorial :  
o L’affichage du logo Sophia Antipolis sur les supports de communication en lien avec 

l’action subventionnée et sur le site Internet du Pôle 
o L’analyse des retombées presse et media de l’ensemble de ces activités : production 

d’1/2 page d’analyse et transmission des coupures presse en annexe du bilan final de 
l’opération 

o La contribution au site Internet Sophia Antipolis par le partage du listing des 
adhérents, l’ajout des événements organisés par le Pôle 

o La remontée de sujets ou d’actualités concernant les entreprises et laboratoires de la 
filière susceptible de faire l’objet d’articles thématiques dans la presse nationale 
et/ou spécialisée et qui pourront être relayés via l’agence de presse de la Technopole 
Sophia-Antipolis. 

o Le référencement du site Internet « www.sophia-antipolis.fr » sur le site Internet du 
Pôle, les publications et la mention des comptes de Sophia Antipolis sur les réseaux 
sociaux Twitter et pages Facebook et LinkedIn de la technopole) en lien avec les 
actions subventionnées. 

o Mobilisation ponctuelle, sur demande de la CASA, des adhérents du Pôle pour 
recevoir les délégations d’entreprises ou d’institutionnels intéressés par la 
technopole. 

o Identifier, au sein des adhérents du Pôle, des startups susceptibles de candidater aux 
salons professionnels auxquels la CASA participe (Ex : CES Las Vegas, Vivatech…) 

 
En contrepartie, la CASA s’engage à soutenir financièrement l’association Pole SAFE et le projet 
BOOSTER SAFE pour la réalisation de ces objectifs. 
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ARTICLE 2 : DUREE 
 

La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. 
Elle est conclue pour l’année 2021. 
 

Durant cette période, l’association SAFE s’engage à notifier à la CASA tout retard pris dans 
l’exécution, toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses coordonnées 
bancaires. 
 

 
ARTICLE 3 : DETERMINATION DES COUTS DE L’ACTION 
 

Le coût total estimé éligible du plan d’actions sur la durée de la convention est évalué à 1.455.620€, 
pour un budget global de 3.595.989 €, conformément au budget prévisionnel figurant en annexe 
(comptes 60 à 68).  
 
L’association s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui permettant 
d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action financée. 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les produits 
affectés à l’action. 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCE 
 
Le Pôle SAFE reconnaît avoir souscrit une police d’assurance intégrant la responsabilité civile et les 
risques couvrant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise sans délai à la C.A.S.A. 
 
ARTICLE 5 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A. est de 25 000 (Vingt-Cinq Mille) 
Euros   
 

Cette subvention sera versée en deux temps : 70% à compter de la date d’exécution de la présente 
convention, les 30% restants seront versés si les conditions prévues aux articles 6 et 7 sont respectées 
et au regard des objectifs réalisés au moment du bilan annuel. 
 

La subvention sera créditée au compte de l’Association par mandat administratif. 
 
ARTICLE 6 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATION FINALE 
 
6.1 Bilan final  
 

L’Association s’engage à fournir un bilan de la mise en œuvre de l’action subventionnée au plus tard 
le 30 novembre 2021.  
 
Sur la base de ce bilan, la C.A.S.A procèdera conjointement avec le Pôle, à l’évaluation des conditions 
de réalisation des actions au cours du dernier trimestre de l’année en cours. 
 
L’Association invitera la C.A.S.A. à son Assemblée Générale (ordinaire et extraordinaire) et elle lui 
transmettra le compte-rendu des Assemblées ainsi que son rapport moral, d’activité et financier. 
 
6.2 Commission paritaire 
 
En cas de difficulté constatée dans la réalisation de l’action subventionnée, une commission 
paritaire, entre la C.A.S.A. et l’Association, se réunira dans un délai de 2 mois après l’envoi d’une lettre 
recommandée de l’une des parties faisant état des difficultés. Cette commission devra identifier les 
difficultés et les éventuelles solutions à mettre en œuvre. Dans les cas où aucune solution ne serait 
trouvée durant la période de référence de la convention, la C.A.S.A. mettra en œuvre les procédures 
référencées aux articles 8 et 11. 
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ARTICLE 7 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
Le Pôle SAFE s’engage : 
 

• A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des 
comptes annuels des associations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 
1999 et à fournir lesdits comptes annuels dans les sept mois suivant la clôture de l’exercice. 

 
• Plus particulièrement, l’Association remettra pour l’année de référence à la C.A.S.A. son bilan 

et compte de résultat ainsi que l’annexe comptable. En outre, elle communiquera une 
version détaillée de ses comptes annuels et éventuellement son dossier de gestion. Ce 
dernier, réalisé par l’expert-comptable, comprend des ratios, une analyse financière 
complétée de commentaires. 

 
• A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président ou toute 

personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 30 juin au plus tard de 
l’année 2022. 

 
 
ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de 
la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par l’Association, et sans préjudice des 
dispositions prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention. 
 
 
ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A 
 
Le Pôle SAFE s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la réalisation des 
objectifs et de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et 
tout autre document dont la production serait jugée utile.  
 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, 
sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou l’ont 
été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la C.A.S.A. pourra exiger le reversement des 
sommes, conformément aux dispositions de l’article 8. 
 
 
ARTICLE 10 : AVENANTS 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
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ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration 
d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant 
mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 12 : ELECTION DU DOMICILE 
 
Le tribunal administratif territorialement compétent connaîtra les éventuelles contestations nées de 
l’application de la présente convention. 
 
 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
 
En deux exemplaires  
 
 

  
La Présidente de l’association  
POLE de compétitivité SAFE 

 
 
 
 
 
 
 

Claire-Anne REIX 

Le Président de la Communauté  
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
  

./ 
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CONVENTION de PARTICIPATION FINANCIERE 

AVEC L’ASSOCIATION POLE SCS 
 

 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Monsieur Jean LEONETTI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Président conformément à la délibération du Bureau Communautaire 
du 19 avril 2021; 
 
Ci-après désignée C.A.S.A. 
 
ET  
 

L’Association dénommée Pôle de Compétitivité SCS-SOLUTIONS COMMUNICANTES SECURISEES, 
créée en décembre 2005, est régie par la loi du 1er juillet 1901, ayant pour objet de mettre en œuvre 
et participer à toute action en faveur du développement du domaine des Solutions Communicantes 
Sécurisées en PACA, dont le siège social est situé Place Paul Borde, 13790 ROUSSET, représentée par 
Moussa BELKITHER son Président agissant au lieu et place de l’association conformément aux statuts 
de l’association ; 
 
Ci-après désignée Le Pôle SCS 
 
EXPOSE 
 
Conformément à l’arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2001 portant création de la 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, celle-ci exerce, au titre de ses compétences 
obligatoires, celle liée au développement économique.  
 
Le Pôle SCS (Solutions Communicantes Sécurisées) se focalise sur 4 domaines clés 
(Microélectronique, Sécurité numérique, Internet des Objets, Big Data & IA), pour servir 5 marchés 
d’applications en forte croissance (Industrie 4.0, Smart Cities, Logistique & Transport, E-santé & bien-
être, Véhicule connecté). 
 
Dans le cadre des compétences qui lui ont été transférées, la C.A.S.A souhaite soutenir cette action.  
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, l’association Pole SCS s’engage à mettre en œuvre, en référence aux 
orientations de politique publique mentionnées en préambule, l’animation, la promotion, le 
rayonnement et la visibilité de l’écosystème de la Cybersécurité, IOT, I.A, microélectronique et de 
leurs applications sur le territoire sophipolitain mais aussi favoriser le montage de projets 
collaboratifs sur cette thématique avec les entreprises et la collectivité territoriale, en lien également 
avec les OIR. 

 
Les objectifs de la présente convention, ainsi que les indicateurs de performance quantitatifs et 
qualitatifs de mesure d’atteinte de ces objectifs, sont les suivants : 
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1. Animer et développer l’écosystème des Solutions Communicantes Sécurisées du territoire 
(entreprises, laboratoires, réseaux,…) sur la Technopole.  

o Organisation d’évènement thématique et networking sur le territoire de Sophia 
Antipolis 

 
2. Impliquer les entreprises sophipolitaines dans le montage de projets collaboratifs avec la 

recherche publique, projets européens, EDIH Move2digital, et accompagnements 
personnalisés  

 
3. Favoriser l’essor des domaines d’activités stratégiques de la CASA et plus particulièrement 

sur : 
o Intelligence artificielle & Big Datas 

  

o Véhicule intelligent et du futur 
 

o IOT 
 

o Smart Cities / Smart Port 
 

o Programme régional Territoire d’Industries 
 

4. Participer à la réflexion, l’étude et l’avenir de la filière cybersécurité sophipolitaine 
o actions « maîtrise des risques Cyber » et « Security by Design » auprès des TPE/PME  
o feuille de route régionale cybersécurité 

 
5. Participer au développement de projets structurants de la CASA 

o Implication du Pôle dans la démarche de concertation collective « Horizon Sophia » et 
dans les réflexions autour de la programmation du futur Pôle Innovation. 

 
6. Contribuer à la démarche de marketing territorial de la technopole. 

 
 
Les indicateurs de performance quantitatifs et qualitatifs de mesure d’atteinte de ces objectifs sont 
les suivants : 
 
1. Concernant les actions d’animation et d’accompagnement de l’écosystème 

o Nombre, évolution et qualification des adhérents du Pôle sur le territoire de la CASA 
o Nombre et typologie d’évènements, GT, salons professionnels, formations, workshops 

ou conférences (présentiels ou en phygital organisés à Sophia Antipolis sur la 
thématique du Pôle, et nombre de participants 

o Mesure et analyse de la satisfaction des intervenants et participants ayant pris part à ces 
activités  

 
2. Concernant les projets collaboratifs avec la recherche publique et accompagnements 

personnalisés  
o Nombre de projets accompagnés 
o Liste des partenaires impliqués, et montants des aides mobilisées 
o Un récapitulatif des travaux réalisés incluant la nature et le nombre d’actions mises en 

place et le nombre et typologie des PME/Startups sophipolitaines accompagnées dans 
ce projet eDIH Move2Digital 

o Nombre d’entreprises de la technopole présentes sur les stands du Pôle (ou stands 
virtuels en mode digital) lors de salons nationaux ou internationaux (Ex : SIDO,…) 

o La mesure et l’analyse de la satisfaction des intervenants et participants ayant pris part à 
ces activités  
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3. Concernant l’essor des domaines d’activités stratégiques de la CASA : 
 
Intelligence artificielle & Big Datas 

o Réunions semestrielles avec le 3AI sur son volet applicatif et Valorisation des 
technologies IA sur les solutions communicantes sécurisées, 

o Nombre et typologies des TPE/PME accompagnées sur ces dispositifs 
o Nombre et typologie des entreprises accompagnées sur les actions « Flash I.A » et « Flash 

I.A interpôles »  
o Récapitulatif des travaux réalisés en coordination avec SAFE sur les challenges IA 

Défense et sécurité dans le cadre du PIA3 
 

Véhicule intelligent et du futur 
o Identifier via l’initiative Smart Vehicle Côte d’Azur, des projets sur lesquels le Pôle SCS 

aurait une valeur ajoutée (apport en technologie, en entreprises ou en financements via 
des projets européens sur les thématiques du Pôle). 

o Valorisation de la filière grâce à l’utilisation des données et services spatiaux dans le 
cadre du projet Safe Booster, avec le Pôle SAFE. 
 

IOT (Objets connectés) 
o Nombre et typologie des TPE/PME de la technopole sensibilisées et accompagnées sur 

les enjeux de l’IOT / 5G / Cybersécurité 
o Nombre de formations synthétiques (IA, Blockchain, IOT) 
o Nombre d’évènements thématiques 

 
Smart Cities / Smart Port 

o Identifier via l’initiative Technopole du Yachting / Port Vauban 21, des projets sur 
lesquels le Pôle SCS aurait une valeur ajoutée (apport en technologie, en entreprises ou 
en financements via des projets européens sur les thématiques du Pôle), en partenariat 
avec le Pôle SAFE. 
 

Programme régional « Territoire d’Industries » 
o Apport ponctuel et sur sollicitation de l’expertise du Pôle SCS dans l’action 

d’accompagnement des TPE/PME du territoire sur l’Industrie du futur, et utilisation de 
l’I.A, notamment dans le secteur Parfums-Arômes-Cosmétiques, sur sollicitation de la 
CASA 

 
Pour ces 5 filières sont attendus un récapitulatif des travaux réalisés incluant la nature et le nombre 
d’actions mises en place et les partenaires impliqués, ou actions structurantes mises en œuvre sur 
chaque filière. 
 

 
4. Concernant la réflexion, l’étude et l’avenir de la filière cybersécurité sophipolitaine 

o Nombre de TPE/PME accompagnées sur les actions  « maîtrise des risques Cyber » et 
« Security by Design » 

o Récapitulatif des travaux réalisés sur la feuille de route régionale cybersécurité 
o nombre d’évènements thématiques  / networking organisés sur Sophia Antipolis, et 

le nombre de participants 
o Production d’une note prospective synthétique sur l’avenir et le positionnement de 

la filière cybersécurité sophipolitaine, conjointement avec le Pole SAFE, selon un 
mini-cahier des charges et des attentes qui seront précisées lors d’une réunion 
associant la CASA, le Pôle SCS et le Pôle SAFE. 
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5. Concernant la participation au développement de projets structurants de la CASA : 

o Appui aux équipes de la Direction de la Technopole Sophia-Antipolis dans leurs 
travaux pour mieux identifier les acteurs de l’écosystème, les faire travailler ensemble 
et contribuer à l’attractivité du territoire 

o Participation, sur sollicitation, aux discussions, ateliers et réflexions prospectives sur 
la programmation du futur Pôle de l’Innovation  

o Participation active à la démarche « Horizon Sophia » : implication dans un rôle 
d’ambassadeur (mobilisateur & animateur), participation aux ateliers débats et aide 
à la structuration et à l’animation en tant que de besoin. 

 
6. Concernant le marketing territorial : 

o L’affichage du logo Sophia Antipolis sur les supports de communication en lien avec 
l’action subventionnée et sur le site Internet du Pôle 

o L’analyse des retombées presse et media de l’ensemble de ces activités : production 
d’1/2 page d’analyse et transmission des coupures presse en annexe du bilan final 
de l’opération 

o La contribution au site Internet Sophia Antipolis par le partage du listing des 
adhérents, l’ajout des événements organisés par le Pôle 

o La remontée de sujets ou d’actualités concernant les entreprises et laboratoires de 
la filière susceptible de faire l’objet d’articles thématiques dans la presse nationale 
et/ou spécialisée et qui pourront être relayés via l’agence de presse de la Technopole 
Sophia-Antipolis. 

o Le référencement du site Internet « www.sophia-antipolis.fr » sur le site Internet du 
Pôle, les publications et la mention des comptes de Sophia Antipolis sur les réseaux 
sociaux Twitter et pages Facebook et LinkedIn de la technopole) en lien avec les 
actions subventionnées. 

o Mobilisation ponctuelle, sur demande de la CASA, des adhérents du Pôle pour 
recevoir les délégations d’entreprises ou d’institutionnels intéressés par la 
technopole. 

o Identifier, au sein des adhérents du Pôle, des startups susceptibles de candidater aux 
salons professionnels auxquels la CASA participe (Ex : CES Las Vegas, Vivatech…) 

En contrepartie, la CASA s’engage à soutenir financièrement l’association Pole SCS pour la réalisation 
de ces objectifs. 

 

 
ARTICLE 2 : DUREE 
 

La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. 
Elle est conclue pour l’année 2021. 
 

Durant cette période, l’association Pôle SCS s’engage à notifier à la CASA tout retard pris dans 
l’exécution, toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses coordonnées 
bancaires. 
 
 

 
ARTICLE 3 : DETERMINATION DES COUTS DE L’ACTION 
 

Le coût total estimé éligible du plan d’actions sur la durée de la convention est évalué à 1.212.201€, 
conformément au budget prévisionnel figurant en annexe (comptes 60 à 68).  
 

L’association s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui permettant 
d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action financée. 
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Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les produits 
affectés à l’action. 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCE 
 
Le Pôle SCS reconnaît avoir souscrit une police d’assurance intégrant la responsabilité civile et les 
risques couvrant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise sans délai à la C.A.S.A. 
 
ARTICLE 5 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A. est de 25 000 € (Vingt Cinq Mille) 
Euros 
 

Cette subvention sera versée en deux temps : 70% à compter de la date d’exécution de la présente 
convention, les 30% restants seront versés si les conditions prévues aux articles 6 et 7 sont respectées 
et au regard des objectifs réalisés au moment du bilan annuel. 
 

La subvention sera créditée au compte de l’Association par mandat administratif. 
 
ARTICLE 6 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATION FINALE 
 
6.1 Bilan final  
 
L’Association s’engage à fournir un bilan de la mise en œuvre de l’action subventionnée au plus tard 
le 30 novembre 2021.  
 
Sur la base de ce bilan, la C.A.S.A procèdera conjointement avec le Pôle, à l’évaluation des conditions 
de réalisation des actions au cours du dernier trimestre de l’année en cours. 
 
L’Association invitera la C.A.S.A. à son Assemblée Générale (ordinaire et extraordinaire) et elle lui 
transmettra le compte-rendu des Assemblées ainsi que son rapport moral, d’activité et financier. 
 
6.2 Commission paritaire 
 
En cas de difficulté constatée dans la réalisation de l’action subventionnée, une commission 
paritaire, entre la C.A.S.A. et l’association, se réunira dans un délai de 2 mois après l’envoi d’une lettre 
recommandée de l’une des parties faisant état des difficultés. Cette commission devra identifier les 
difficultés et les éventuelles solutions à mettre en œuvre. Dans les cas où aucune solution ne serait 
trouvée durant la période de référence de la convention, la C.A.S.A. mettra en œuvre les procédures 
référencées aux articles 8 et 11. 
 
ARTICLE 7 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
Le Pôle SCS s’engage : 
 

• A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des 
comptes annuels des associations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 
1999 et à fournir lesdits comptes annuels dans les sept mois suivant la clôture de l’exercice. 
 

• Plus particulièrement, l’Association remettra pour l’année de référence à la C.A.S.A. son bilan 
et compte de résultat ainsi que l’annexe comptable. En outre, elle communiquera une 
version détaillée de ses comptes annuels et éventuellement son dossier de gestion. Ce 
dernier, réalisé par l’expert-comptable, comprend des ratios, une analyse financière 
complétée de commentaires. 
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• A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président ou toute 
personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 30 juin au plus tard de 
l’année 2022. 

 
 
ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de 
la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par l’Association, et sans préjudice des 
dispositions prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention. 
 
 
ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A 
 
Le Pôle SCS s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la réalisation des 
objectifs et de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et 
tout autre document dont la production serait jugée utile.  
 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, 
sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou l’ont 
été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la C.A.S.A. pourra exiger le reversement des 
sommes, conformément aux dispositions de l’article 8. 
 
 
ARTICLE 10 : AVENANTS 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
 
ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration 
d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant 
mise en demeure. 
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ARTICLE 12 : ELECTION DU DOMICILE 
 
Le tribunal administratif territorialement compétent connaîtra les éventuelles contestations nées de 
l’application de la présente convention. 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
 
En deux exemplaires  
 

  
Le Président de l’association  
POLE de compétitivité SCS 

 
 
 
 
 
 
 

Moussa BELKHITER 

Le Président de la Communauté  
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
  

./ 
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